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Demande de dérogation
 
PLUi de la communauté de communes des Portes du Berry    
 

 

Descriptions des secteurs concernés

I - Les extensions à l’urbanisation
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A – Caractéristiques des extensions urbaines projetées
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B - Carte de situation des zones d’extensions, par rapport à l’urbanisation 
existante ou les documents d’urbanisme en cours

 

 

 

 

 
 

Limite du contour urbain (Communes sans document d’urbanisme) 

 

- Limite des zones (Communes disposant d’un PLU, d’un POS ou d’une carte communale) 

 

Surface constructible en extension à vocation d’habitat 

 

Surface de jardins en fond de parcelle hors zone constructible du document d’urbanisme  

 

Surface constructible en extension à vocation d’habitat 

 

Surface constructible en extension à vocation d’habitat 

 

Surface constructible dans un document d’urbanisme précédent rendue non constructible 
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II – Les STECAL
 

A – Caractéristiques des STECAL projetées 
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B - Carte de situation des zones de STECAL

3
.6
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C - Règlement des STECAL
 

Nom   Constructions autorisées  

Ac   : secteur à vocation 

d’habitat 

  Constructions à usage d’habitation 

Ae   : secteur à vocation 

d’activités artisanales ou 

industrielles  

  Constructions à usage artisanal et industriel 

Aph : secteur pour les 

centrales photovoltaïques  

  les centrales photovoltaïques au sol, à condition de prévoir des dispositions pour 

assurer une bonne insertion dans le site.  

Nei : secteur inondable à 

vocation d’activités 

(Beffes) 

  Les aménagements du sol, les infrastructures et les extensions des constructions exis-

tantes (y compris les installations classées pour la protection de l’environnement) 

selon les autorisations et plafonds fixés par le PPRi en fonction du niveau d’aléa.  

NL : secteur à vocation de 

loisirs 

-  Les constructions et installations nécessaires aux activités sportives ou de loisirs 

comme les centres équestres, vestiaires des terrains de sport…  

-  Les constructions et installations touristiques liées au canal (capitainerie…) à 

l’exclusion de toute nouvelle construction à vocation d’hébergement.  

NLc : secteur d'héberge-

ment touristique 

- L’extension des construction existantes et la construction des annexes ;

- Les campings ; 

  - Les hébergements touristiques ;  

  - Les parcs résidentiels de loisirs ;  

  - Les constructions liées à l’accueil touristique (restaurant, boutique de vente, struc-

ture pour réception…).  

Nc : Secteur de carrière   Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation de carrières sur les sec-

teurs repérés au titre de l’article R 151-34-2° du code de l’urbanisme protégés en 

raison de la richesse du sol ou du sous-sol. 

Nph : secteur pour les 

centrales photovoltaïques 

  Les centrales photovoltaïques au sol, à condition de prévoir des dispositions pour 

assurer une bonne insertion dans le site.  

 

 

 

Implantation  
Les constructions autres qu’agricoles doivent s’implanter à 

au moins 5 mètres des voies publiques ou privées 

Hauteur 
la hauteur maximale des constructions autres qu’agricoles 

est fixée à 7 mètres à l’égout du toit 

Densité 

L’ensemble des constructions (y compris les annexes) ne 

doivent pas occuper une emprise au sol supérieure à 30% 

de la superficie de l’unité foncière. 
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III – Les dispositions du règlement des extensions des bâtiments d’habitation existants  et 

leurs annexes en zone agricole A et naturelle N  
 

 

En zone A et N (sauf 

cabane en N) 

Extension Annexes Cabanes 

Conditions d'implanta-

tion 

  Les annexes ne pourront pas 

être éloignées de plus de 50 

m de la construction princi-

pale. 

En zone N, à proximité im-

médiate d'un étang 

Conditions de hauteur L’extension d’une construc-

tion ne dépassera pas la 

hauteur de la construction 

existante (sauf nécessité de 

mise en sécurité en zone 

inondable)  

Les annexes ne peuvent 

dépasser 5 mètres de hau-

teur.  

Au maximum 2,50 m à 

l’égout du toit  

Emprise au sol L’extension des bâtiments 

d’habitation existants est 

limitée à une augmentation 

de la surface de plancher de 

30% ou 30 m2, en choisis-

sant la solution la plus favo-

rable. 

  20m2 d’emprise au sol  

Densité (Surface de 

plancher / surface de la 

parcelle) 

L’ensemble des constructions (y compris les annexes) ne 

doivent pas occuper une emprise au sol supérieure à 30% 

de la superficie de l’unité foncière. 

 1 par étang 

Explication des condi-

tions permettant 

d’assurer l’insertion 

dans l’environnement 

Préservation des éléments du paysage et des éléments de 

biodiversité. 

Utilisation de végétation locale pour les plantations de 

haies nouvelles.  
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